
 
 

PÔLE FINANCES  
ET SERVICES À LA POPULATION 
Direction des Finances  
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 
Séance du 2 février 2026 

 
74 élus présents (104 en exercice, 17 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
BUDGET ANNEXE CHAUFFAGE URBAIN – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 
(7.1.2/3029C) 
 
En raison de la modification de l’instruction comptable M4 au 1er janvier 2026 et 
pour permettre aux services communautaires de poursuivre leurs activités, il 
convient de procéder aux créations, suppressions et transferts de crédits suivants 
sur le budget annexe chauffage urbain :  

LIGNE DE 
CREDIT NATURE LIBELLE DE LA LIGNE DE CREDIT MONTANT LIGNE DE 

CREDIT NATURE LIBELLE DE LA LIGNE DE CREDIT MONTANT

CHAPITRE 65
25566 6585 INTERETS MORATOIRES 50 000,00 €        9304 777 QUOTE PART DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 93 000,00 €-            
25567 6582 PENALITES AMENDES FISCALES ET PENALES 500,00 €             9320 777 ILLBERG REGUL QUOTE PART SUBVENTIONS 133 000,00 €-          

25568 747 QUOTE PART DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 93 000,00 €            
CHAPITRE 67 25569 747 ILLBERG REGUL QUOTE PART SUBVENTIONS 133 000,00 €          

8218 6711 INTERETS MORATOIRES ET PENALITES 50 000,00 €-        
24554 6712 PENALITES AMENDES FISCALES ET PENALES 500,00 €-             24552 7717 ILLBERG EXONERATION TAXE CONSO GAZ 75 000,00 €-            

25570 7586 ILLBERG EXONERATION TAXE CONSO GAZ 75 000,00 €            

-  €                    -  €                         

LIGNE DE 
CREDIT NATURE LIBELLE DE LA LIGNE DE CREDIT MONTANT LIGNE DE 

CREDIT NATURE LIBELLE DE LA LIGNE DE CREDIT MONTANT

25571 13188 ANNULATIONS TITRES EXERCICES ANTERIEURS 80 000,00 €        24562 13188 ILLBERG DROITS DE RACCORDEMENT BEL AIR 80 000,00 €            

TOTAL 80 000,00 €        TOTAL 80 000,00 €            

CHAPITRE 77

SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES 

CHAPITRE 042

CHAPITRE 75

CHAPITRE 13 CHAPITRE 13

DEPENSES RECETTES 





Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 
- approuve les créations, suppressions et transferts de crédits proposés. 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 


